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AnaasTATiox uoxrvwuxrk». — C'était a La Made
leine, le 20 mai ; 1* garde^haropêtre rencontrait trou 
jeune* gêna de M*req-en-Barœul, JEcfmond floela, Odile 
Vsndommel et EuRèuj; Vanthournout. Vandouimel est 
expulsé, il voulut le mettre er? état d'arrestation ; mai» 
toua prirent fait et cause contre le garde. Boel» tira 
même »on couteau et ce fut une bagarre en règle. Deux 
mois de prison à Vandomniel et à Vanfbournout ; 3 mois 
à itoels. 

•POUR QUI La BirvoLvan? — L» femme d'un sieur 
Edmond Bauwens de Wasquehal, venait préveni», le 
Barde-champêtre que son mari se promenait avec un 
revolver dans sa pcche pour la tuer. Le garde se mit 
« la recherche de Bamwens qu'il ne tarda pas à rencon
trer; Bauwens tenait obstinément sa main dans ta po
che.... On trouva dans cette poche un revolver charge 
de six balles. Mai*, Bauwens déclara qu'il portait celte 
arme pour se défendre contre l'ami de sa femme, un 
nomme Henri Flipo, de Mouvaux. En tout cas, quel 
qu'en soit le motif, le port d'un revolver est prohibé et, 
BOUT cette contravention, Edmond l'-auwens e«t con
damné par défaut à 8 jours de prison. 

C U M I U X INCIDKNT or. «KACONNAO*. — Le prévenu d au-
fourd'hui, Arthur Merlin, 53 ans, est o u ancien garde-
chasse de MM. Prouvost, industriels a. lVuidues. ce qui 
Oe laisse pas que d'étonner le Tribunal, car son casier 
judiciaire porte la trace de rhx-huit condamnations, pour 
tes faits les pins divers ! Il n'y a rien là qui le prédis
posait à représenter l'autorité publique. I n beau jour 
d'ailleurs, MM. Prouvost durent le renvoyer en raison 
de nouveaux méfaits et l'ex-garde en conçut une violente 
colère De garde. vouAut-il devenir braconner! Tou>-
jours est-il que, le 10 mai. son successeur, M. Lavcrgne, 
de Mareq en Barceul, le surprenait avec un lièvre et lui 
dressait procès-verbal. Ce fut la cause de U scène 
actue- le. vraiment extraordinaire. 

M. Jean Pronvost raconte que, le 20 mai, vers trois 
heure* de l'aprftunidi, Merlin arrivait chez lui au chà-
t c i u du Vert-Bois pour lui demar.»Jer de retirer sa 
plainte pour braconnage; M. Prouvost répondit que la 
justi* e suivait déjà son cours. Aussitôt Merlin se mit 
à (Ti»-r riue les cardes étaient des fainéants et des men
teurs ; il tira de sa poche un crucifix et un couteau, dor.t 
il le menuça sans cesse, en criant encore : • Donnez moi 
un fusil, je vais aller les tuer tous les deux ! 11 me faut 
une po.ra .•yrrjonrcTh'ui ! 1 M. Pro»j»ost se protégea avec 
sa ci".!» et parvint a le mettre dehors, toujours menacé 
par le rvmte.au que l'autre brandissait toujours à dix 
centimètres de lui. 

11 alla renouveler la seine chez le garde Lavergne, 
qu'il trouva dans un jardin tout près de sa.̂  demeure. 
« Tu as de la chance d'être chez toi, lui dît-il ; si je 
t'avais remontré <>ar.B les champ* je t'aurai* fait ton 
altaire ! J'ai été eJtfW M. Prouvost, et s'il m'avait donné 
un fusil, je t'avais I » Ici en.ore. Merlin sortit de sa 
p.* lie un crucifix qu'il brandissait en disant: < Si tu 
vas à Lille pour témoigner contre m^i, tu n'es pas sûr 
d'en revenir '. Si je ne t'ai pas le jour, je t'aurai la 
nuit ! > 

Aujourd'hui, devant le Tribunal. Arthur Merlin pré 
tend que tout cela n'est point exact et qu'il n'a IÀ rien 
dit ni rien fait. « C'est faux, aYclare-t-H, et je suis assez 
franc .pour dire que c'est faux ! » 

Le Tribunal, après plaidoirie de M - Defossez. con
damne Arthur Merlin, pour violences et outrages, à 
1 moi» de prison'. . 

DANS LES CHAMPS. — Angélus Ling«er, 21 ans. chaut 
feiiT. «ans domicile fixe, est cet individu que, ces jours 
derniers, les ffoi-larmes de passage au hameau de, 
Vinhonte, » Wattreîos. trouvaient couché sur une botte 
de paille, dans un cliamp de seigle. Lingeer est pour
suivi pour vagabondage; le Tribunal hii inflige 10 jour* 
do prison avec surs:*. 

Viei l . !* HISTOIRE — Gaston Barbé est un jeune 
homme d'une virjjrtuine d'années, qui fut condamne il y 
a deux ans environ à 3 moi» de prison par défaut pour 
vol d'une bicyclette au préjudice ci* M. Olivier, fabri 
c.int de vélo*, rue Jaoqoart. à Ronb.rix. Le 2 septembre 
1904, Barbé était venu louer la machine pour faire une 
promenade et n'avait plus reparu. Sa famille a rem 
tourné le loueur, de sorte qu'aujourd'hui le Tribuitil 
««luit ù quinze jours la peine prononcée. 

Porm DM JEIXES D'Aiovrrr*-» — M. Henri Spey-
hronc*. 46 ans. journalier à Hil luln. se promenant r> 
J:elKi(|uo. le 19 mai, acheta pour quelques sous quatre 
jeunes alouettes qu'un gamin lui offrait; il les rappor
tait chez lui, croyant faire plaisir à ses enfants, quand 
un gendarme, sur le territoire français, lui dressa pro
cès verlwil : il est in'rrdit de transporter cliez nous les 
petits oiseaux. Et ce-la vaut à M. Spevbrouck, qui. de 
•an* le Tribunal, s en montre tout ahuri, uns amende 
dV 16 francs. 

AfTAinm nrvF.nsFs. — Jules Phulst. bris de clôture 
«bèz M. Jade* Sfnzirre. r f ' c e i i r . maisons Jacquart. à 
Wattreîos. hameau du Saint-Liévin. parce nn'il devait 
se marier avec son amie: 8 jours le ni 'on par défaut 
— I / c n l e s t i e n ' e frinier à Wasqur-1 al. infrïict:on a 
la 'oi sur 1rs brocanteur, S Tor.s d.- „ s n et 5 frnnrs 
d'amende. — Ad 'ohe Péronne, vol, u jours. 

TRIBUNAL OE SINCLC POUTE DE ROUBMX 
Audience du jeudi 20 juin 

Présidence do M. or. RF.NTY. jege de pair. — Ministère 
public: M. LÂCHÉ, commissaire do polico 

LA LOI SUR LE REPOS HEBDOMADAIRE 
M. Emile Pr q.iet, négociant en Si' eries et articles 

de modes, Orai»le Kue. 49. est p^ur,:iici pour infraction 
à l'article 2 de la loi du 13 juillet 19-06. \ l l 'e LéviViiH», 
inspectrice du travail, a rédigé à sa charge des prceès-
vei h-mx pour avoir occupé plusieurs ouvrières le diman
che 26 mai dernier. Il se voit infliger pour ce motif 
quatre amendes do 1 fr. 

LES LOIS SUR LE TRAVAIL 
-— M. Emile Pesmulliez, épicier, rue de Roubaix. 4, 

il Croix, est condamné à, une amende de 6 fr. pour in
fraction aux articles 1 et 2 du décret du 24 août 1906 
et à deux amendes rie 1 fr. er« vertu des articles 1 et 12 
du décret du 29 juillet 1901. L'inspection du travail hii 
reproche de n'avoir pas installe le roulement pour son 
ftersonne*, de n'a/voir pas affiché la loi sur l'hygiène 
clans !a chambre de SOT' mploye ; enfin de lui avoir donné 
une. chambre n'ayant pas la hauteur réglementaire. 

Pour avoir fait travailler dix heure* et demie 
pendant quatre jours, onze ouvrières au bobinage et au 
m-ig-cige, M. Louis Watine. fabricant, place de la Li
berté, est condamné à 44 amendes de 5 francs. 

—— M. W^tine Delaoutre, filitenr. rue Malesherbes. 
en vertu de l'article 6 de la loi du 23 novembre. 1904, 
est poursuivi pour avoir laissé nettoyer un métier à la 
marche. Eh outre, en vertu de l'article 1" du décret du 
13 mai lf*V5. il est poursuivi pour n'avoir pas Tertouvelé 
l'air r'i-ns deuec salles, de sa filature. 

M *>hellemme se présent à la barre pour M. Watine; 
il réfute point par point les accus.'-t;o^is forrerrléee ren-
tr" s-.n c'ient et démontre que le Tribunal n'a point les 
élérrents nécessa-ires pcmvr appliquer la loi. Le Tribumal 
rtnrh'rine M. Watine-Delaoïitre, e-mr la première ron-
travenror.i. à 5 frrin-.s, et le renveie des fins des pour
suite» pour les deux autres. 

•l>i l o r i r a s DP Cnoix rr i.'issreciro!» DES VIAWŒS. 
— Une trentaine de ibnm-hers et charcutiers de Croix 
sent poursuivis pmir infraction à l'ar'. 9 de l'arrêté 
municipal concernant rinspectiovj des viandes. 

M. B'.-ishoirrg. nrésident du syndicat rie la corporation, 
se présente à la barre, assisté de M" de Lauwereyns de 
Eoscndaél. 

Voici le texte de l'article 9 : » L"s benchers et char
cutiers tier.diont. vm registre qui leur sera fourni par la. 
Mairie, «ur lequel ils inscriront les bêtes mi'ils abat~ 
front ainsi que les viandes nrovenant /h» l'exferienr d-» 
la commune, qu'ils introduiront chez eux en vue d* la 
vente ou de la livraison au oublie. 

j Ces ir'icriptions deyrrynt être faites aussitôt 'l*aba-
tage de l'animal ou l'entrée des viandes. Ce délai nr 
pourra excéder trente minutes. Ce registre sera"Tenu à 
ta disposition du vétérirAiire-inspecteur ainsi qu'à celle 
de tout agent municipal. 

» U servira à rétablissement du relevé trimestriel 
pour la perception d* la taxe. » 

M. le /trge de paix déclare que M. Prisbourg et ses 
rollèjruee ont été" l'objet de procès-verbaux pour avoir 
refusé dto présenter aune autorités leur registre. 

M" de Lauwereyns s'eiïorce de réfuter avec documents 
» l'appui l'art. 9 de I arrêté de M. Desbarbieux, maire. 
Il plaiide que cet article es' en contradiction avec l'art. 5 
de l'arrêté préfectoral. L'art. 5, dit-il, donne mission à 
MM. les inspecteurs de vérifier la viande et de désigner 
la quantité «e la marchandise qui devra être remise à la 
Marrie. Si quelqu'un ro s'est pa» conformé à 'l'arrêté 
préfectoral, asawre-t-il, ce sont le* inspecteurs et non 
•on client;. 

M" de Lauwereyns donne lecture de plusieurs arrêtés 
de «a Cour de cassation. Il termirjs en demandant l'ac
quittement de «on orient tout en espérant que le minis
tère public abandioTiner* l'affaire. 

M. Lâché, commissaire de police, demande l'appli
cation de la loi. Le Tribunal met l'affaire en délibéré. Le 
jugement sara rendu dans quinze jours. 

V I O I W C B i.ÉntRKS. — 3 jours de travail (récidive! à 
Léopold Depleux ; 2 jours et 3 fr. d am. à Charles Va-
noverlope et Victor Degeyter. dit Marie-Louise; 2 jours 
à Malvina Desmet, et Eugénie Rommelaert. 

TvKtBsn. — 3 fr. dam. i Armand Delporte. Emile 
Decujrper. Jean Jo*kin», Adolphe Sterlinck, Alphonse 
Renard ; 1 fr. à Léon Dusolier. Louis Verscamps. Julien 
Debert, Jules Bultel, J . B . Motte et Adolphe Baty. 

DIVAGATION DC CHIWS. — 3 fr. à Louis Bernier ; 1 fr. 
à Jean Martin, Léon Delaforterie, Florent DeOaeija*. 
Arjrèle Batteur, et Moïse Moy. 

A F T A I R * Divntsss. — 15 fr. d'an», i Cyrille Pla-
mont, pour avoir donné une allure trop rapide à son 
automobile; 1 fr. A Ludovic Casier, pour avoir laissé 
danser dan* *on estaminet ; 1 fr. à Marie Lesenne, pour 
•voir traversé uni champ de l in ; 1 fr. A Polydor V*n-
•Wweobove, poar «voir circulé i vélo «ur les trottoirs.; 

3 fr. A Paul Lehoocq, et Joseph Delespaul; 2 fr à Cy
rille Deoock; 1 fr. à Ersaiçoi* Lefebvre, Charles Del-
croix, d é m e n t Bonté, pour avoir laissé stationner leur 
voiture près de* Halles centrales ; 3 tr. à Alphonse Cho
que t .pour fermeture tardive de son cabaret. 

Etude de M* D B 3 0 N , docteur en Droit, avoué près 
la Cour d'appel de Douai. 

Ls> Cour d'appel de Douai, à, dans son audience du 
13 mai 1907, rendu l'arrêt suivant, enregistré à Douai, 
le 28 mai 1807, folio 90, case 14. 

c Attendu que la nouveauté est ur.' élément essentiel 
de l'invention brevetsble, par suite le (brevet pris sur 
une invention qui, en réalité, n'est pas nouvelle est nul 
et ne saurait donc servir de base à une action en con
trefaçon. Attendu que, dar<s son brevet en date du 
6 septembre 1901, Puls-Bcvie revendiquait trois points 
principaux caractéristiques de son brevet: 1' L'accou
plement des rayons par paires autrement dit le rayon 
double ; 2* Le logement de3 dits Tayons accouplés dans 
des rainures spécialement ménagées à cet effet dans la 
pièce de fonte du moyeu; 3" Le procédé de fabrication 
consistant à placer des paires de rayons formées par le 
repliage fil métallique dans des rainures d'un moyeu et 
à soumettre ensuite ce moyeu à une pression de ma
nière à amener le refoulement dc la matière voisine des 
rainures où sont-logés les rayons et par à sr.'te empri
sonner les rayons dans ces rainures. Sur le premier point. 
Attendu que l'emploi des rayons repliés par paires, sem
ble avoir été appliqué dtms les dispositifs Toupet et 
Rey, a été revendiqué dans les brevets Whitrnore et 
GouoYon et Keith, appliqué dans la roue patentée du 
19 mars 1883, qu il appartient donc au domaine public. 
Sur le deuxième point. Attendu que la disposition d'une 
pièce de moyeu présentant des rainures capables de lo
ger les rayons en les maintenant de tous côtés a été 
rovendiquee par le brevet Keith du 16 avril 1889 qui 
forme donc antériorité opposable, sur ce point, au bre
vet Puls-Eovfe. Sur le troisième point. Attendri que ce 
procédé n'est pas plus nouveau que les deux premiers; 
qu'il a été revendiqué par rAmém-ain Heartley dans un 
brevet en date du 3 décembre 1831 et enraie a< triple
ment en vigueur; que ce brevet régulièrement pr.xluit 
aux débats a été copié de la façon la plus frappante 

f)ur Puis qui n'a pris* son brevet que dix ans plus tard, 
e 6 septembre 1901; qu'il suffit de comparer les deux 

brevets pour constater que les dessins de Heartley sont 
reproduits par Puls-Bovie, presque à la même échelle 
e t avec des modifications de détail insignifiantes, que le 
texte des deux brevets démontre que les procédés sont 
identiques et .que les revendications de Puis sont celles 
qui étaient foranulées 10 ans auparavant par Heartley ; 
qu'en effet des 1831, Heartley revendique non seulement 
le rayon double et lo logement dans les rainures, mais 
anssi le refoulement du métal pour emprisonner les 
rayons. Attendu qne Heartley a donr*? à son moyeu une 
forme spéciale, qu'il a la ferme concave avant l'opéra
tion de pression, que par suite du renversement do la 

que, par cette transformation des molécules que Heart
ley appelle à juste titre une fusion de métal à froid, 
les rayons sont absolument emprisonnés dans le disque 
et font corps avec lui comme s'ils avaient été fondus 
en. même temps. Attendu que Puis a pris la même for
me de moyeu et décrit identiquement comme le brevet 
américaine la transformation de la pièce dont le dessin 
donne le modèle et représente la concavité; qu'il expli
que que la couronne fait, avant pression, un certain 
angle iplus on moins aigu avec- le corps du moyeu : que 
sous fa pressiort de la matrice, la couronne se relève et 
la pièce devient convexe après avoiT été concave : qu^n 
résumé -le brevet Heartley a, 10 ans avant le brevet 
Puis, employé le refoulement d'i nictal peur incorporer 
les rayons à la roue et que tous les éléments tant de la 
pièce de fonte que de l'opération- de pression, sont dé
crits par Hcart'ey dans des conditions que Puis n'a 
fait que reproduire ;que dès lors l'invention d'e Puis 
n'était pas nouvelle, que eon brevet doit être déclaré 
nul ; que c'est dot.fc abusivement et sans droit qu'il a 
fait procéder à la saisie des roues de l'an* et d'e soi? 
matériel; que cette saisie a causé à l'appelant un dom
mage dont l'importance ne saurait actuellement- être 
précisée. Attendu qu'il échet en outre de pronoi » er la 
nullité de la saisie, d'en donner mainlevée et d'orOon-
ner à titre de réparation partielle du préjudice .] inser
tion* du présent arrêt. Par ces motifs. La. Cour dit 
qu'il a été mal jugé, bf^i appelé: Reformant et sans 
s'arrêter à une demande d'expertise d'ores et déià jugée 
inutile. Dit que le procedé revendiqué par Puis dans son 
brevet du 6 septembre 1905, qui consiste à fixer les 
rayons dans leur logeimer.it par une compressien et re-
foiler^ent de ha matière même du dîsone n'est pas un 
procédé nouveau. Dit que l'antériorité cî-u brevet Heart
ley est 07 -pr-saltle. Déclare en conséquence le brevet 
Tuls .mil, en tant qu'il revendique la fixation des rayons 
dans leurs rainures par une compression et le refoule
ment de la matière du disque, bi t que ce brevet ne sau
rait servir de base de l'action en contrefaçon il.'.entée 
e n t r e l'appelant, le décharge des condamnations pro
noncée.'! centre lui du chef de contrefaçon, ainsi qne des 
dommages-intérêt* et des insertions ordonnées au pro
fit de Pu'ls. statuant sur la demande reeonventior.lieKe. 
C"nda,mne Puls-I>ovic à payer à iiaus des dommages à 
libeller. Dit nulles les siisirs arrêts pratiquées le 13 
mars 1006. en ordonne la main levée dan»; les trois jours 
du présent arrêt, passé ce .Liai ,1 ' o i<- le présent arrêt 
vaudra main-levée. Ord-cnne la publication du présent 
arrêt dans trois journaux au <liox de Baus et aux frais 
de Pals. Dit que le coût de chaque insertion ne pourra 
dépasser cent cinquante francs. A plus et autrement 
prétendra déclare les parties non recevables et mal 
forrlées d-ins leurs demandes, fins et conclusions tant 
principales qnc subsidiaires. Conifamne Puls-Bovie en 
tc-ue les décens de Ire instance et d'apnel. Ordonne 
la restitution de l'amende consigx.'e. A c c r d e la dis
traction des d^r^ns au profit de M* D K J O N , avoué. 
sur son affirmation d'en avoir fait l'avance. £8072d 

Concerts & Spectacles 
TOURCOING. — t e s concert* d'été. — La société des 

trompettes - La Revanche- et la chorale «L'Echo de la 
Frontière» ont donné. Jeudi soir, un brillant concert 
sur le kiosque dc la Grande-Place. L'interprétation a 
parfaitement réusc.l, et le nombreux puLIic a chaleureu
sement applaudi musiciens et choristes. Le concert a 
pris nn & dix heures un quart. 

Nouve l l e s Re l ig ieuses 
T O m O O I X G ' . — Kjlio- Salnt-Chtiftophe. — Le 

saint mensuel de l'Association des hommes de Franco 
au Sccré-Cirnr aura lieu ce soir, vendredi, à huit 
heures, à l'église Paint-Christophe. X ne conférence 
sera faite par M. labbé Boucl.-cidommo. 

NOUVELLES MILITAIRES 
E C O L E O E T I R E T D ' I N S T R U C T I O N M I L I 

T A I R E D E L I L L E . — D inianchc 23 ju in , t ir e n 
s tand, de la g a r n i s o n , de sept h e u r e s et demie à 
dix heures . 

T r i t o i a n o ^ P u b l i q u e 
(Ut «"»et«j jru*:,« d*n. cetlt fmti* du jnrn* n M * . 

I*™ "J '•fnton ni la ritr,*,th;i.!i d> U rijatthuj 

Les rijouissanci* du 14 Juillet i Roubaix 
Eoubaix, 20 juin 1907. 

Monsieur le Directeur du Journal de Koubail, 
A Mt*»ieur» Us nfiubreë dc VAdministration mu-

mcipatc dc itoubaix. 
N e pourriez-voiw pa.s rétablir le concours d'escrime 

qui avait lien le 14 juillet, comme cela se passait au
trefois. Nous avons les concours de chant, de décla
mation, de comédie, de pinsons, pigeons-voyage-ar», 
courses cyclistes, e t c . . Nous aurions ainsi la "satis
faction d» voir l'élite de nos escrimeurs amateurs, 
ce qui aurait beaucoup plus d'attrait que la fête d'es-
cTuna qui a lieu uli^que année, place de la Liberté, 
le jour de la fête nationale. 

Nous e*,oérohs que vous accéderez à notre demande 
e t nous von» prions d'iCTéer, Messieurs, l'assurance 
de notre profond dévouement. 

Un groupe de prévit» d'arme». 

Questions d ébouage 

TouTooing, 20 juin 1907. 
Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 

Je vous prie de vouloir bien accroeillir cette lettre 
qui nous permettra de signaler un fait anormal 

Les rues de Strasbourg, de Mulhouse et de Beifort 
sont éclairées e t pavées, et cependant, ohose étrange, 
les éboueur» n'y passent p a s ; « bien que nous som
mes obligés de porter les ordi/res ménagères dans la 
rue de Calais. Cela est très fâcheux. 

Nous espérons que 1» municipalité voudra bien, con
naissant cette anomalie, U faire disparaître. I l s'agit 
d'un quartier ouvrier. 

Veuillez «gréer, Monsieur le Directeur, avec nos re
merciements, nos salutations distinguées. 

Le» habitant» du quartier. 

Un Jardin à oreer 
Tourcoing, 20 juin 1907. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 
Les Tourquennois ont fort apprécié 1» transforma

tion do contour Saint-Christophe en ira jardinet, pot 
bien grand, à la vérité, mais qui n'en réjouit pas 
moins la vu» par sa teinte reposante de verdure et de 

fleurs. Ils goûtent aussi, depuis longtemps, et, pour 
la même raison, la charmante perspective du square de 
l'Hôtel de Ville. Les promeneurs et les mères de fa-
miUo en connaissent bien le chemin e t les séjours pro
longes qu'ils y font disent assez le plaisir qu ils éprou
vent à se reposer à l'ombre des verts feuillages où se 
tamisent les rayons dru soleil, avec cous tes yeux des 
parterres émaillés des plus jolis produits de notre flore 
septentrionale. Le spectacle d'une oasis de verdure dans 
nos rues pavées et muraillées, tout en pierres ou eu 
briques, est on ne peu*, plus réjouissant ; on la recher
che d'instinct dans la saison d'été et l'on s'y réfugie 
volontiers pour y goûter un peu de fraîcheur. 

Il serait donc désirable que l'on verdisse an plu» en 
plus le* endroits propices, afin de multiplier ces tâ
ches de verdure qui manquent tant au tab.eau de nos 
villes industrielles. C'est pourquoi on nous permettra 
d'émettre ici un souhait que tout le monde, nous en 
sommes sûr d'avance, approuvera. Q i arpentant l'au
tre jour les cinq ou six places qui entourent les deux 
principaux monuments de Tourcoing, l'Hôtel de Ville 
et l'église SaminOliristophe, nous pensions qu'on pour
rait sans inconvément, en distraire une» sans aucun 
préjudice pour personne : nous voulons dire la place 
d» la République, disposée à merveille pour devenir 
jardin publ ic On y tient marché, il est vrai, trois 
jours par semaine; les fleuristes, les marchands de 
vieux métaux, d'émaillés, etc.. s'y installent les di-
manclics, lundis et jeudis. Mais ces jours-là, si voue 
l'avez remarqué, la ptlace Charles-Boussel, dont la su
perficie est plus grande que celle de la place de la 
tlùpublique, est à peu près déserte. Rien donc n'em-
pé-.iherait de transporter le marché devant la Poste et 
la nouvelle Bourse. Et alors, en relevant un peu le 
niveau de la place de la Képublique, en fouillant le 
sol, en y traçant des ondulations, des sentiers, des 
plates-bande.;, en creusant un petit bassin, en plantant 
tout autour des bosquets d'arbustes, en y semant de 
l'herbe et des fleure, quel joli changement l'on ferait 
et quel agréable coup d'u-il pour les passants ! Quelle 
bienfaisante retraite surtout, le jour, pour les con
valescents, les vieillards, les enfants, et le soir, pour 
les ouvriers assoiffés d'air ! Personne ne perdrait à 
cette transformation et tous y gagneraient du bien-
être et du délassement. 

Voilà le souhait que nous voulions émettre. Y.a vous 
remerciant de votre publicité hospitalière, nous vous 
prions. Monieur le Disècteur, d'agréer nos salutations 
distinguées. 

Troi» Tourqucnnoit amateurs de verdurr. 

La police au Blanc-Seau 
TouTcoing, le 17 juin 1907. 

Monsieur le directeur du Journal de Roubaix, 
Il y a quelques jours un habitant du Blanc-Seau pu

bliait une lettre dons votre estimé journal, dans la
quelle i l se plaigr.liit de la police du Blanc-Seaa. 

Je me permets dc relever 1 inexactitude sans doute 
involontaire de votre correspondant. 

On parle de l'aJl'aire du boulevard Descat. Il me sou
vient que quatre arrestations furent opérées, et si la 
dite affaire fut classée, ce n'est pas certes la faute de 
la police. 

L'aoressior.i du pont du Fresnoy? L auteur fut arrête 
à Jtoubaix et conda-mné. 

Le cambriolaee de la rue rie Mouvaux? Son auteur, 
Paul Leniay, a été pris et condamné aux travaux forcés. 

Votre correspondant se plaignait en outre que de 
nombreux vols étaient commis dans le quartier du 
Blanc Seau et qu'or.> n'en découvrait pas les au'eurs. 
Bien qu'habitant le quartier, je n'ai jamais eu connais 
sance des délits relevés dans la lettre. 

Le service de la police (nuit et jour) fonctionne nor-
malrmerx dans notre quartier comme dans le reste de 
l i ville 11 est certain que quelques rues ont un mau
vais renom, mais cette réputation n'est pas justifiée. 
Depuis longtemps on n'a entendu panier d'agression. 
Le BlancnSeau est au moires aissi en sceurité que le 
Pont-de-Neuville et les autres quartiers éloignés du 
centre. 

En résumé, les doléances de votre correspondant ne 
peuvent que porter préjudice au bon renom de notre 
quartier. Il est boj> d'affirmer que nul ne peut se 
plaindre de la police tcTîe qu elle existe au filai*-
r?ea-u. 

Recevez, Monsiear, etc. 
Vn ami de la police. 

Le nouvel horaire des tramway* 
Croix, le 17 juin 1907. 

Monsieur le directeur du Journal Je Roubaix. 
X-a compagnie dos Tramways de Lille à Boubaix a 

fait paraître un nouvel horaire qui prend cours à par
tir du 14 et c-OTiporte plusieurs ehu.>j*inents de dé
parts. Ces modifications sont peut être très utiles pour 
certains, mais malheureusement je constate que la 
Compagnie supprime les tramway* du s,-ir 

D'après l'horaire, le dernier dopait rit Lille pour 
Rc.'Aaix aura l icj à 11 heures, rue des Pcnts-de-Co-
mincs. alors qu'auparavant il en restait ci.roie deux 
après cette he ire tt 

La suppression de ces deux tramways va sans aucun 
cloute mtrontenter beaucoup de vcy.ieeurs que leurs af
faires cb'igrnt très souvent à rester à Lille jusque mi
nuit. Peur ma part, je su's revenu souvett par le 
tramway qui part de la g-.re à mirmit dix et j'ai pu 
constater que nous étions chaque fois une r'buzaine de 
vvn-a.gcur?i qui descendiient soit à Mons. Flers-Brencq, 
•Croix et l'octroi de Koutbaix. Comment vent faim ces 
Toyagerrrs? l's seront forcr's d: prendre à L'Ile le train 
de mi-d i t quinze, descendre à la gare de Croix ou de 
Rjubaix et faire à pied 15 à 20 minjites de chemin par 
des routes incertaines et non éclairées 

La Compagnie, bonjours si prévenante et si bienveil
lante envers les voyaeeurs, n'a rertahv>mïnt pas songé 
à ces inconvénients. .T'cspèie qu'il suffira de les lui si
gnaler pour qu'au moins le tramway de minuit dix 
soit rétabli 

Avec mes remerciements, recevez, M. le Direc
teur, etc. 

Vn habitant de Croix. 

PETITE CORRESPONDANCE 
LE l JOUPNAI. DE ItOCTAIX > PTBI.IE Gît C I O T Ï M E S T 

SOUS CETTE mBKICjX-E, LES BÉrONSES AUX D ï -
MA.NDKS DE RENSEIGNEMENTS. 

Jacqueline 1025. — 1. Oui dans les écoles commu
nales des rues des Anges, de l'Ommelct et Saint Vin
cent de-Paul ; 2. A geruche gér.érc.lement. (2397). 
O.J. — 1. Les frères et les neveux à notre avis ; 2. 
Les notaires belges vous le diront. (2579). —— 0.*ror 
et Arthur. — Non, mais il doit faire viser sa feuille. 
(2375). 67 Téléphone. — Il est probable que. en 
vertu dc votre contrat, vous devez un dédît d'une 
année; il fa'ndrait avoir les pièces en mains. (2360). 

Il.D. Wattreîos. — 1. et 2. Vous pouvez vous 
faire inscrira cette année, attendu qu'il est d i t dans 
la loi que tcu-t fils d'un père bclje qui aura pris part 
aux opérations du recrutement sans exerpor- de son 
estronéité, devient par là même Français, aux f irmes 
de l'article 9 du Code civil et il n'y aura aucune rai
son de le traiter autrement que les antres Français. 
(2J&1). C.V. 70. — Non. Tl faut être Français. 
« i le jeune homme est né en France, «on père peut 
sirjner mour lui devant M. le juge de ioar'x. une décla
ration de répudiation de la qualité de Belge. (23S2;. 

On hrt«ur <hi journal. J.C. — L i Française 
qui épouse un Bekre, devient Beige; la femme mariée 
acquiert en effet In nationalité de son mari. (2393). 

L.V. -r- La somma nous paraît fort élevée; c'est-
au juge de paix en cas de désaccord, à nr-wirécier, sui
vant les circonstances. (2380). Emile et Franco!,; 
- Jusqu'ici, il n'a rien été voté en ce sens. (2ul*l. 

A.P. ÏOO. — Il n'y a pas d'im-nossibiliié ; c'est 
le gouvernement qui apprécie et décide selon son bon 
vouloir. (2695). Un abonni d'Holtuin — Jus-
o-u-'ici aucune loi n'est votée en ce sens. (2394). 
KJ), 100 Même réponse que 'e ,prccéde#t. (2393). 

OHE. — Les 14 et 15 août. (1903). 
C H A N G E M E N T D E D E P O S I T A I R E 

Vous tons qui soutfree d'Oppressions * -

recevrez GRATUITEMENT et franco 
UNI BOIT! D'ESSAI DS » g 

PoudrenCigarettes Escouflaire S 
avec nombreux Certificat* de guensons. 1 

DEPOT d m » tout** 1«« « n » « r s ï>w»l»M*CTFR. u 

Trains de plaisir pour Dunkerque 

L a C o m p a g n i e d u N o r d met tra en m a r c h e t o u s 
l e s d i m a n c h e s , à part ir d u 23 j u i n jusqu'au 8 s e p 
tembre i n c l u s i v e m e n t et l e 15 août , d e s trains de 
p la i s ir à prix rédui t s avec 2e et l e c l a s s e s , pour 
D u n k e r q u e , partant de T o u r c o i n g , R o u b a i x , Croix-
Wasquehal , L i l l e , e tc . 

C e s t ra ips part iront de T o u r c o i n g à 7 h e u r e s 16, 
de R o u b a i x à 7 h. 24 , de Li l le à 7 h. 50, pour ar
river à g h. 45 . 

I l s part iront de D u n k e r q u e à g h. i o , pour ar
river à Li l le à 11 h. 10, R o u b a i x 11 h. 32 , T o u r 
c o i n g f t h : 38. 

I n d é p e n d a m m e n t d e s b i l l e t s i n d i v i d u e l s , i l e s t 

• délivré des billets de famille comportant une réduc
tion spéciale. 

Communica t ions • 
R O U B A I X . r- Oereto . L « XL 1. - Ce soir, à huit heu

res, répétition générale Indispensable, au local. U ri y 
aura pas de répétition dimanche. 

Osrsl* Moderne. — Section dramatique : Ce soir, 
vendredi, a huit heures un quart, répétition générale. 

Union «s* Travailleurs. — Vendredi, répétition 
générale. 

Tournés* Artistiques (Café <••* Artistes, is, rus 
Richard L«nolr). — La réunion qui devait avoir lieu 
samedi, est reportée au samedi suivant. 

Fanfare do Baaurepaire. — Samedi, répétition 
générale. 

Colonisation française Caisse mutuelle de rem
boursement on cas do déoé* of Orphelinat dos Pré
voyants do l'Avenir. — Les Commissions de ces sociétés 
Invitent tous leurs sociétaires à assister à la fête orga
nisée par la 127e section, pour dimanche prochain 

Chambra syndical» dos garodns-brauour* do Rou
baix et environ*. — Dimanche, à quatre heures, assem
blée générale, cheï M. Joseph Delooz. rue Turgot, M. 
Kouhaix. Elaboration des statuts : nomination de la 
Commission définitive ; questions diverses. 

Le championnat do vitesse dactylo
graphique de Pavie (Italie) a été 
gagné par M. Ventura sur machine 
Underwood. Pour renseignements sur 
cette machine s'adresser au bureau 
du journal. wm 

NORD 
Les territoriaux à Dunkerque 

li'Echo de Paris publ ie les l ignes , que nous re
produisons e i -dessous , au su je t d ' inc idents qui so 
s e r a i e n t produi t s à D u n k e r q u e au m o m e n t de l 'ar
rivée des t e r r i t o r i a u x ; aucun journal d e la région 
n'a re levé ces inc idents . J u s q u ' à plvui ample i n 
formé, nous voulons croire que 6'ils eont exac t s , 
i ls ont é t é au moins fort exagérés ; voici la no te de 
VEcho de Paris: 

« L'arr ivée des t err i tor iaux a é t é des p lus mou
v e m e n t é e s . 

» U n i n c i d e n t aosea grave s'est produi t d a n s la 
cour de la caserne « J e a n - B a r t ». Vn groupe de lil
lois a v a i e n t é t é appelés pour leur pér iode de tre ize 
jours à D u n k e r q u e ; arrivés au qnart ier , i ls f u r e n t 
informés qu' i ls s e r a i e n t d ir igés sur Bergues , p e t i t o 
v i l le s i t u é e à d ix ki lomètres d'ici , où se t rouve 
h a b i t u e l l e m e n t un dé tachement du 110c. 

» Les t err i tor iaux expr imèrent leur vif mécon
t e n t e m e n t , p r é t e x t a n t qu' i l s a v a i e n t é t é convo
qués pour D u n k e r q u e , e t quelques-uns d'entre» e u x 
ni a nil t é t a i e n t la vo lonté de ne pas so rendre à 
B e r g u e s . 

» Cet inc ident , qui dénoto un tr i s te é t a t d'es
pr i t , n 'eut pas d 'autres sui tes . 

» P lus iours bandes o n t c h a n t é l ' /nfernafionafV 
e t le Drapeau rouge a v a n t de pénétrer dans la ca 
serne ». 

L ' E P I L O G U E D U D R A M E D E F A M I L L E D E 
C A M B R A I . •— Méraux , le mari dc la m a l h e u r e u s e 
f e m m e qui se j e ta il y a q u e l q u e s jours d a n s le 
canal dc S a i n t - Q u e n t i n avec s e s deux e n f a n t s par 
su i te de c h a g r i n s d o m e s t i q u e s , a c o m p a r u devant 
le tr ibunal correct ionnel de Cambra i , s o u s l ' incul
pat ion de v i o l e n c e s et v o i e s de fait à l ' égard de son 
crjouse. Il a été c o n d a m n é à deux m o i s d 'emprison
n e m e n t . 

Quoi qu'on f a s s e , choco la t et café des Galer ies 
L l l o i s e s ont c o n q u i s l e s L i l lo i s qui e n m a n g e n t 
300 k i l o s par jour : Ep icer i e , confiserie . 28281 

«s» 
I l C C T D D A I I l f £ <lu c l a PliariTiacie-Her-
I L C 3 I T I v U U W C borister ie H. N o y o n , 
2f)0, rue de I .annoy , Rouba ix , vend s e s m é d i c a 
m e n t s aux prix l e s p l u s réduits . L e s o r d o n n a n c e s 
sont e x é c u t é e s avec les p lus g r a n d s s o i n s . L e s ma
l a d e s feront b i en dc noter ce t t e a d r e s s e . 2go80d 

P A S - D E - C A L A I S 
E M P A L E S F R U N E G R I L L E à C O Q U E L L E S . 

— Le j e u n e André Noël , Sgé do 9 ans e t demi , tils 
do M. A u g u s t e Noël , jard in ier à t 'oqucl lcs , é t a i t 
m o n t é sur un a r b u U o pour y cue i l l i r des fleurs. L a 
branche s u r laquel le il s 'appuyai t eéda sous s o n 
poids e t l 'enfant v i n t tomber sur une p e t i t e c lô
t u r e à fers de lance qui e n t o u r e la c o u r e t t e , o ù il 
resta accroché. 

A ses cris , ses p a r e n t s accoururent e t le d é g a g è 
rent , b a i g n é de s a n g . D e u x dos fers de lance de la 
gr i l l e a v a i e u t p é n é t r é dans le corps iVAndré Noë l , 
l'un à d e u x c e n t i m è t r e s e n v i r o n dc l ' ép ine dorsale , 
l ' au tre dans le c ô t é gauche . Après avoir c r a i n t que 
les p la ies assez profondes no s ' enven iment , le doc-
l e u r Bot te iner , qui s o i g n e l ' e n f a n t , e spère le sau
ver . 

N O M I N A T I O N J U D I C I A I R E . — M. L o i s o n , 
subs t i tu t , à B c t h u n e , e s t n o m m é en la m ô m e qua
l ité à S e n s , — et non point procureur de la Répu
b l ique à B c t h u n e , c o m m e il a é té dit h ier par er 
reur. 

BELGIQUE 
A LA CHAMBRE 

Séance du 20 juin 
La séance est ouverte à deux heures, sous la prési

dence d j yi. Nerincx. 

LA LOI FLAMANDE 
La discussion générale continue. 
M. Wauwermans constate que la .proposition Core-

nir.ns tend avant tout à consacrer 1 inlnl»nce prénon-
derante d u flamand. 11 s'agit a'étendre la loi de lb«o, 
celle-ci né ta i t pas réclamée par l'opinion publique, cuî 
erpérait en la votant quel le favoriserait renseignement 
officiel. Cet espoir n a pas été réalisé. Les statisti
ques l'établissent D i s lors, est-il rais-œnable de vou
loir étendre le régime de 18S3 en permettant à l'Etat 
de s immiscer dans le régime intérieur des établisse
ment* libres? Qrurnd le premier pas aura été fait duns 
cette voie, on n» sait où l'Etat s arrêtera. Nous som
mes tous d'accord pour désirer qu'en Belgique i lucun 
arrive à comprendre le français et le flamand. 

iM. D.iens. — Commences! pr»r la. Flandie. 
M. Wauvreimans. — Il est plus urgent de commencer 

par la Wallonie. Les Flamands se plaignent de le,ir 
infériorité, je n'y crois guère. En apprenant le fran
çais, ils s'approprient une langue universelle parlée 
partout. Les Wallons au contraire, en apprenant le 
flamand ne retirent de cette connaissance que de min
ces avantages. La loi que l'on veut nous faire accepter 
serait funeste à notre enseignement dans l'arrondisse
ment de Bruxelles. Elle serait funeste à noire ensei-
ignement universitaire. Il y a d«ns nos universités u n j 
très nombreuse (population étrangère. Arkme-nous leur 
fermer les portes de nos établissements scientifiques? 
J e ne pourrai pour ma part me rallier à une proposi
tion qui attisera nos divisions alors que tous nos ef
forts doivent tendre au contraire, à renforcer notre 
sentiment national et l'unité patriale. 

M. Coremans soutient qu'il ne s'agit pas d'obliger 
les wallons à apprendre le flamand, mais simplement 
d'arriver au redressement de certains griefs. Nous vou
lons pour la population,flamande la situation qui existe 
actuellement en wallonie où les enfants peuvent rece
voir l'enseignement dans leur langue maternelle. Nous 
voulons mettre fin à un régime qui fait de notre Flan
dre une anti chambre de la France. Nous avons subi 
cinquante invasions françaises. (Exclamations.) 

M. Vandervelde. — Pensez vous que le gouvernement 
français actuel songe à envahir la Belgique? 

M. Coremans. — Non. Mais on veut franciser la Bel
gique, comme on veut faire de Bruxelles un petit Paris. 

M. Waawermans. — Bruxelles est un grand Bruxelles 
et n'aspire nullement à imiter Paj-is. 

M. Coremans. — Bruxelles' est une ville francisée, 
mais son peuple, les pauvres, v/y parle toujours que 
le Flamand. . . . . 

L'orateur «'efforce ensuite de justifier la constitution-
nalitê de sa proposition et de démontrer que l'objection 
tirée de ce que Von voudrait imposer une méthode aux 
établissements d'enseignement libre n'est pas forxlée. 

M. Coremans reprend ensuite son exposé historique 
et il exoose dans quelles conditions seloni lui, nos pro
vinces flamandes ont été francisées. 

L'orateur, «e sentant fatigué, demande 4 pouvoir inter
rompre son disoour». 

M. Aiweele expose à nouveau l'attitude du parti so
cialiste clans cette question. Si le gouvernement, dit-il, 
devait organiser actuellement une enquête en Flandre 
sur la situation de l'industrie agricole et de l'iârustrio 

• fertile, ceux qui seraient appelés à déposer seraient inca-
pables de le taire en flamand. En réalité, à droite, am 
veut maintenir l'ignoraoue parmi nos populations. 

M, WoesEe. — Vous ne afcnnaissez rien de nos senti
ments. Voua dénaturez notre peiJsée. 

M. Anseele. '—; AutourcThui. nos caisses populaire», 
en Flandre, sont doublement écartées de 1 enseignement 
moyen, d'abord par le minerwal que vous établisses, mus 
par la question de langue. C'est dans une pensée do Jus
tice, d'égalité, d'émancipation, que nous, socialistes, 
sommes prltusans de la proposition Coremans. (Applau
dissements «ur les banos socialiste») 

M. Coremans reprend son discours et répond à quel
ques-unes des objections formulées par MM. Woeste et 
Wauwermans. 

Nos électeurs flamands, dit-il, réclament avec énergier» 
le vote dhme propcsitior.' qui est à ht fois une œuvre det 
réparation et une œuvre de justice. (Applaudissements 
sur certains bancs.) 

M. Angusteyns donne lecture d'un discours dans le
quel il Jé ferd ht proposition Coreman*. 

M. Van Brnssel. à son tour, donne leetrwe d'nne dé
claration dans laquelle, se déclarant Flamand d'esprit 
et de cœur, il s'élève avec vigueur contre la francisation 
de renseignement moyen et réclame le vote d« la pro-

rition. Dans une péroraison virulente, il déchue quel 
situation faite au peuple flamand est un- véritable 

scandale et que le gouvernement catholique doit ouvrir 
1 oreille à ses rfvendicatior.e. 

La discussion générale est close. On passera demain ai 
la discussion de l'article premier. *' 

La séance est levée i dinq heures. i 

L E S GREVES. — Griies terminées. — La grève dVa. 
coupeurs de poils de la fabrique Mantels, à Lokeren, 
vient de finir. Les ouvriers réclamaient la suppressior* 
du travail à domicile. Ils ont dû retourner à l'ouvrage 
sans avoir obtenu satisfaction. 

— Le chômage a cessé également à Alost, dans les fila
tures et filteries réunies. A la suite d'une expérience 
faite par les membres du syndicat catholique pour le 
travail aux pièces et a la suite de négociations entre les 
patrons et les délégués des syndicats, ceux-ci ont décidé 
hier après-midi de retourner à. la besogne. 

F A I T S D I V E R S . — Hn/ant noyé. — Un garçonnet 
de 13 ans, Maurice iScherpenheel, voulait, à Laethem-
Saii.ft-Martm, traverser la Lys en barque, pour alisr 
chercher sur 1 autre rive une personne qui devait passer 
l'eau. Au milieu de la rivière, il perçut l'équilibre en 
voulant ressaisir une rame qui lai avait échappé des 
mains. 11 tomba à d eau e t se noya sans qu'on pût lui 
porter secours. Le matin même, f'enfaiX avait reçu le 
sacrement de continuation. 11 était l a m é de la famille. 

— Condamnation d'un espion belge. — La Chambre 
correctionnelle d'Amiens, singeant à buis-clos, a con
damné Henri Roosens, âgé de 24 ans, sujet belge, à! 
deux ans de prison et* 1.000 francs d'amende pour es
pionnage. Roosens faisait partie, dit-on, de la bande, 
qui avait été arrêtée au mois d'avril à Bruxelles et qui 
avait ensuite été relaxée. 

— Décapité par vn train. — U n débardeur, nommé 
Médard De Beueker. habitant à Bouwel, revenait à 
pied d'Anvers. En traversant la voie ferrée, il fut sur
pris par un train de iiiuirohandises et décapité. La vic
time laisse une veuve et six enfants en bas-âge. 

— Le brigandage en Flandre. — Trois individus, 
au visage noirci, ont pénétré, la nuit, par effraction, 
dans la demeure de M. Wulfaert, un vieillard septua
génaire, iiabitant seul, et qui a la réputation de pos
séder une petite fortune. Les bandits l'ont garotté, 
puis Pont maltraité poux lui faire dire où il cachait 
son argent. Ils n'ont trouvé dans la maison qu'une 
somme peu importante. Ce n'est que ce matin que de» 
voisins, entendant les gémissement* de la victime, sont 
venus la délivrer de ses liens. L'état "de M. Wulfaerb 
inspire de vives inquiétudes. 

— Entre gendarmes et payons. — A Ossendreribt, 
une terrible bataille s'est produite entre les gendarme» 
et des habitants de Santvliet. Des coups de feu ont 
été tires. Deux des indigènes de Santvliet ont été griè
vement blessés et l'un d'eux est mort hier soir. Le 
brigadier des gendarmes a été gravement maltraité 
et est alité. 

— Un ourrirr coupé en deux à la gare maritime de 
Bruxelles. — Mardi soir, après le passage d'un train 
çjfi rnarohanrriseR, les ouvriers de la gare maritime de 
Bruxelles ont découvert, «ur la huitième A-oie. le corps 
horriblement mutilé d'un manœuvre nommé Vander 
Acrse*iot originaire de MaJines. Le malheureux avait 
été littéralement coupé en de*x. I * victime était âgée 
de 20 ans. 

BRUCES 

L'exposition de la Toison d'Or 
Certaines des pièces exposées valent un million et 

demi e t plusieurs dépassent le nnkion. 
i l y a des envois in>portants des souverains d'Es-

pa-gne, d'Autricibe et d'Angleterre, caidinal ar,iievé-
que dé Tolède, duc d Anhalt, duc d'Albe, duc de ."anil-
lana et marquis de Camarata de Madrid, comte de La-
laing, notre ministre à Londres; vicomte B. de Jon-
g'he d'Ardoye, prince de Hohenzohern, Crispi, comte 
de Mtrode-Westerloo, cardinal de Burgos, etc., etc. 

Beaucoup de portraits dus aux priuiitils, entre au
tres ce-ux de James V., Marie de Médicis, t'marie V, 
Jean, comte ipalatin du Rhin, Philippe 11. (Marie 
Stuart en deuil blanc, Maximilien I" d'Autriche, Phi
lippe le Bon, Guillaume d'Assaut, Philippe de Savoie, 
Ferdinand l'r de Hongrie, duchesse de Larena, Phi
lip;» I I I jeune, comte de Horn, Guillaume de Croy, 
Ferdinind d'Autriche et même don Juan. 

Comme objets de grande valeur historique citons : 
le sceau privé de Charles-le-Téméraire, les colliers de 
Philippe-ïe Beau et de Charles I I , les armures et armes 
originales d^ Philippe de Outi l le , Charles-Quint, Phi
lippe I I , duc de Escalona I V , Charles l'r . duc d'Ur-
bino, Philippe-le-Bon, empereur Ferdinand d?Autri-
ches. comte Nicotas von Salm; une coupe île Jeanne 
la Folle; un superbe coffre de l'époque bourguignonne; 

Wes taipif-series gothiques et flamandes et des gobehns 
inestimables, notamment les quatre célèbres pièces en
voyées par la Ceruronne d Espagne et représentant la 
conquête de Tunis : une curieuse pièce de tapisserie 
tissée en tir et représentant la « Descente de Croix » ; 
une cheminée gothique Louis X I I ; les blasons des 
armoiries des chevaliers de TOrdre, ainsi que de nom
breux parchemins relatifs à la Toison d'Or. « 

M E N I N 

15,000 francs en or dans le sol 
TT n'est bruit à Menin que de Ta découverte d'une 

somme de 16.000 francs en or, qu'aurait faite un ou
vrier terrassier, en procédant à des travaux dans la 
cour d'une vieille maison. 

Voici ce qui nous a été rapporté : 
Mercredi soir, vers sept hemes , un ouvrier terras

sier, M. Pierre Leynaert, au service de M. Cher'esi 
Dcfrancq, entrepreneur ide maçonnerie et cabare.ier 
à l'enseigne « au Doic de Brabant », rue de Bruges, 
était occupé à creuser un trou dans la cour d'une mai
son inoccupée, achetée récemment par M. Defraneqj 
et que ce'ui-ci fait réparer. L'ouvrier était arrivé û 
une profondeur de plus d'un mètre quand sous eon 
outil, il sentit un corps dur. En creusant davantage, 
i] constala nue l'objet était un pot en grés. 11 le re
tira. Le vase contenait des pièces d'or, non démonéti
sées, pour une valeur de 1-5.0C0 francs. 

Tel est le fait qui se raconte dans le pub'ic. N o c s 
a v u s voulu nous assurer s'il était exact, et avons in
terrogé, les personnes à même de nous rvnsei^n&r. M. 
Leynaert nous a confirmé la trouvaille, mais U s'est 
refusé à dire en quoi ello consistait. En l'absence de 
M. Deirancq, sa femme a démenti catégoriquement le 
fait. U n pot a bien été trouvé, mais il ne cunieuait 
rien, nous n-t-elle déclaré. 

Qu'est-ce donc que ce mystère? 
Des renseignements puises à une source sûre, il sem

ble résulter nue |* fait serait exact ; une personne, dont 
nous pourrions citer le nom aurait vu les pièces, alors 
qu'on les sortait du vase. D'autre part, on prétend 
que les deux ouvriers qui ont fait la trouvaille, au
raient reçu de leur patron une somme de 50 francs. 

Comme on le voit, l'affaire est assez obscure et c'est 
pourquoi les commentaires vont leur train. 

C A N D 
U N E T E N T A T I V E D E M E U R T R E A L E D E -

B E R C . — L e n o m m é Cami l l e D e Vet ter , dont l a 
f e m m e avait a b a n d o n n é le domic i l e c o n j u g a l , 
était al lé habiter d e p u i s q u e l q u e s jours chez l e s 
é p o u x D e Coster , c h a u s s é e d ' H u n d c l g e m . L a f em
m e D e Vet ter se rendit avant -h ier so ir , au n o u 
veau domic i l e de son mari . C e fut M m e D e C o s 
ter qui v int ouvrir. L a porte était à pe ine o u 
verte que la f e m m e D e Vet ter t ira u n c o u p de 
revolver. M m e D e Cos ter h e u r e u s e m e n t ne fu t 
p a s at te inte et e l le referma la porte a u s s i t ô t . L a 
f e m m e D e Vet ter tira un s e c o n d c o u p , sur u n 
g r o u p e d ' en fant s p r è s d'el le , ce t te fo i s e n c o r e 
s a n s b l e s s e r personne . O n accourut , on d é s a r m a 
la meurtr ière , e t on trouva sur e l l e , outre le re
volver , une boute i l l e de vi tr iol . Elle, sera poursui 
v ie pour t enta t ive d e meurtre . 
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